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nommé Tourvillc, comme concurrent pourTobten-

tion du contrat, et il a répondu qu'il ne s'en rap-

pelait pas, tandis qu^à l'enquête préliminaire

il a dit que M. Pacaud lui avait alors décla-

ré que M. Tourville seraH disposé à prendre le con-

trat et à souscrire libéralement, et que même il est

possible que la somire de $50,000 ait été mention-

née.

On a demandé ici à M. Langlais s'il n'était pas

vrai qu'il avait dit cela à l'enquête préliminaire, et

il a répondu qu'il ne s'en souvenait pas. Ensuite,

après que la déposition qu'il avait donnée à l'enquê-

te préliminiaire devant le magistrat Chauveau lui

a été lue, on a demandé à M. Langlais si cette dépo-

sition contenait la vérité, et il a répondu qu'elle

avait été donnée à une époque plus rapprochée des

faits et que, naturellement, il devait avoir la mé-

moire plu-; fraîche à cette époque-là, et il a ajouté

que ie qu'il avait juré devant le magistrat Chauveau
était la vérité.

Maintenant, précisons. Il a juré que ce qu'il

avait dit la première fois est la vérité. La deuxième
fois, il a dit «ju'il ne se rappelle pas dan^ le moment
certains faits. Vous aurez à décider, après avoir

pesé mûrement les deux dépositions, si vous croyez

que le nom de M. Tourville et la somme de S50,000

ont été mentionnés, ou ne l'ont pas été, lors de l'en-

trevue entre M. Pacaud et M. Langlais le 22 février.

Dans cette entrevue, M. Pacaud a dit qu'il

verrait M. Mercier et qu'il rencontrerait ensuite M.
Langlais à l'hôtel du gouvernement. Il s'y rendit

le lendemain matin et là, en le rencontrant, M.
Langlais lui demanda s'il avait vu le Premier
Ministre. M. Pacaud répondit qu'il ne l'avait pas

vu. On apprit alors que M. Mercier était engagé
avec un monsieur de Montréal et qu'on ne pouvait


